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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 4 DECEMBRE 2024


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Carlo Scalamandre, Patrick Lhermitte, Anna Vallat, Christophe Pesme-Cansar, Théo Vallat.
Autres excusés : Estelle Rémy et Florine Grevillot.
Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 26 novembre 2024
2. Information sur la vie de la commune 

(Eclairage public - Cérémonie du 11 novembre - Benne déchets verts - Dépôt illégal en forêt – Relevé de vitesse - P.P.R.I. rien de nouveau toujours pas d’enquête publique et rien sur le jugement en appel à Nancy  - Vente d’un terrain riverain du bois du Combal - Drainage du plateau de sport réalisé côté talus /cimetière pour enlever l’eau.

3. État de la dette au 31 décembre 2024

4. Montant des travaux assuré par la commune au cours de l’année 2024

5. Point sur les travaux qui restent à réaliser sur le budget 2024

6. Travaux des bénévoles sur le chantier Église et ouverture d’une porte sécurité.
7. Travaux envisageables pour 2025, dont la vidéoprotection.

8. Devis et convention ONF pour la coupe 2024/2025 et affouage

9. Dernière modification budgétaire pour 2024

10. Actualisation du taux de la taxe de voirie

11. Décision sur une modification de la prise en charge « prévoyance » des employés communaux
12. Questions diverses 

    1. Adoption du compte rendu de la réunion du 26 novembre 2024

Le compte rendu est adopté.
2. Information sur la vie de la commune 
Un éclairage public moderne et écologique
Éclairage public 100% Led avec abaissement 22h30 / 5h est réalisé depuis fin novembre 2024. Cette mise en place a rendu nécessaire quelques modifications dans l’éclairage public des rues.
Le coût de l’investissement est de 17 001.50 HT. Le financement est réalisé par Territoire Energie 90
pour 7 138.00 € et le fonds vert de l’État pour  2 550.22 €. La commune a financé le solde 
soit 7 313.28 €. Ce montant pourra être atténué par des aides liées aux certificats d’économie d’énergie.
Cérémonie du 11 novembre
Le 80ème anniversaire de la libération de la commune le 19 novembre 1944 était au centre de cette cérémonie en présence d’élus, de la population, des enfants de l’école, de la gendarmerie, du souvenir français et de la chorale de Vellescot. Un film sur une reconstitution de la libération du village de Brebotte par le cinéma aux armées à été présenté ainsi qu’une exposition.
Benne déchets verts 
Un panneau, invitant les usagers à mettre les déchets verts dans la benne et non à côté de la benne, a été mis en place. Une surveillance accrue devra être assurée.
  Dépôt illégal en foret et Relevé de vitesse

Le maire informe les élus de la découverte d’un animal de ferme mort déposé dans la forêt, la police est venue faire un constat. D’autres constats et amendes ont été adressés à des conducteur pris à plus de 
70 km/h dans l’agglomération.
 P.P.R.I. et appel de la commune au tribunal de Nancy

Rien de nouveau concernant le plan prévention risque inondation, l’enquête publique n’a pas été lancée. Concernant le jugement en appel à Nancy, la commune reste en attente du jugement concernant le fossé des Trous de Marne.

Terrain limitrophe de la foret du Combal

Le maire a donné des indications sur la vente d’un terrain privé, riverain avec la forêt communale du Combal.
Drainage du plateau de sport

Un drainage des eaux stagnantes sur le plateau de sport a été réalisé côté du talus du cimetière.

3. État de la dette au 31 décembre 2024

Le remboursement annuel de la dette liée aux emprunts contractés par la commune sera pour 2025 de    8 382.67 €. En 2014, le remboursement de la dette était de 18 342.15 €.  La situation des finances communales est bonne, aucun emprunt n’a été fait depuis 2018.
Fin 2024, la trésorerie est positive de 117 479 €  auxquels s’ajoutera dans les mois futurs 62 244 € de subventions à recevoir. 
4. Montant des travaux assuré par la commune au cours de l’année 2024

Place de la mairie 13 850 €. Financement CG: 5 000 € Commune 4 425 €  CCST 4 425 €

Annexe mairie 11 406 €. Financement commune 5 703 € et CCST 5702 €.

Trottoirs rue de la fontaine 8 300 €. Financement commune 4 150 € et CCST 4 150 €

5. Point sur les travaux qui restent à réaliser sur le budget 2024

   Cimetière: ossuaire - lieu du souvenir- cavurnes-   Coût :  8 615.00€ 

   Financement: commune :  4 307.50 € 

                          C.C.S.T :     4 307.50 €
   Plancher du grenier de l’église

    Coût………………………..: 31 530.00 €  

    Financement: DETR (Etat)  : 18 918.00 € 

    Commune…………………...: 6 306.00 €

    C.C.S.T……………………..:  6 306.00 €

     Un leg de 60 000 € transmis à l’association Vivre Ensemble à destination des travaux intérieurs de l’église sera transféré prochainement à la commune.

     Des bénévoles par leur travail atténueront le coût de la rénovation comme indiqué dans une information communal récente.

     Des travaux de mise en conformité (ouverture d’une porte) devront également être réalisés. Dans ce but, les communes devront monter un dossier.

6. Travaux de bénévoles sur le chantier Église et ouverture d’une porte sécurité.
     Le projet de restauration de l’intérieur de l’église a été étudié en 2018 entre les communes de Brebotte, Bretagne et les responsables de la paroisse avec avis de la commission des arts sacrés du diocèse. Accord unanime sur les travaux à effectuer et la commune de Brebotte a été désignée comme maître d’œuvre.
     Le projet s’est arrêté en 2019 suite à un désaccord avec l’architecte des bâtiments de France. 

     L’église de Brebotte n’est pas un édifice « classé au regard du Patrimoine », les mairies propriétaires ont donc le droit d’effectuer les travaux qu’elles souhaitent, le projet de 2018 a été repris dans son intégralité et dans le principe défini par les communes avec l’accord de la paroisse. 
     Un don et un leg d’un particulier ont été déterminants dans la reprise du projet.

     Une entreprise pour un devis de 31 000 € fera un plancher sur toute la nef. Des bénévoles, depuis novembre 2024, s’attèlent à la restauration du plafond et des murs pour remettre l’édifice dans son état de 1768, date des travaux de sa reconstruction. Le chantier est immense, il mettra en valeur le travail des entreprises et des ouvriers de cette époque.  Le chantier devrait être terminé au cours de l’année 2025.
7. Travaux envisageables pour 2025, dont la vidéoprotection.
Le dossier déposé par la commune en préfecture en avril 2024 a été transmis au niveau national à un service spécifique de l’État. La commune n’a pas reçu à ce jour de réponse de ce service national.

Elle a cependant une aide de la communauté de communes à hauteur de 7 655 € et 7 655 € sont programmés sur le budget communal. Il nous manque à ce jour 15 310 €,  le Conseil Municipal garde espoir et il pourra solliciter les amendes de police.
Les élus ont donné leur accord pour que ce projet soit réalisé en 2025 et que des subventions soient demandées.
   Autres travaux pour 2025 

          1. Cour du Musée 19 835 € HT (gravillonnage) CG = 6000 €

    2. Chemin de l’église/cimetière 10 262€ HT (bordure pour canaliser les eaux pluviales, élargir la route
        et assurer l’écoulement de l’eau  drainée du plateau de sports

    3. Allée centrale du cimetière 7 977.20 € HT (macadam et bordure)                                                   

    4. Place communale 8 050€ HT (entourage des arbres et bordures de cheminement)

    5. Finition devant l’aire de jeux 3 850€ (gravillonnage)

    6. Chemin Fontaine/Millière 4 815€ (gravillonnage) 

    Les élus donnent leur accord sur ces projets et sur les demandes de subventions les concernant.
8. Devis et convention ONF pour la coupe 2024/2025 et affouage

· Suite à l’accord du Conseil le 24 septembre pour les parcelles des coupes pour 2025, la commune a pris une délibération et l’a transmise à l’ONF.

· Nous avons ensuite reçu deux devis sur lesquels le maire à fait opposition en attendant le conseil du 3 décembre. Les élus refusent les deux devis de l’ONF
· Le garde a proposé une autre formule qui consiste en une « exploitation groupée » qui nous permettrait de faire baisser de manière conséquente les prix d’exploitation.
· Le maire propose d’opter pour la formule : Exploitation groupée qui permet d’obtenir un « tarif tout compris » situé en 25 à 28 € au lieu de 40 €.
· Les élus donnent leur accord.

· Les parcelles concernées sont la 13 (cotais) et la 16 (paquis).

· Les élus abandonnent l’ouverture de cloisonnement qui sera proposée aux affouagistes.
· Des lots d’affouage ont été marqués par le garde à la forêt de la Millière. Il reste 2 lots au chausson.

9. Dernière modification budgétaire pour 2024
(peu de modification simplement des ajustements qui aideront dans la clôture des comptes au 31 12 24). Le montant du budget est réduit de 5 863 € à travers 17 comptes modifiés.
Les élus donnent leur accord

    10. Actualisation du taux de la taxe de voirie

· La taxe de voirie était au départ, gérée par les agriculteurs (années 1960). Ils étaient organisés en association foncière.  L’association foncière à été dissoute, il y a une quinzaine d’années, la gestion des chemins  d’exploitation a été confiée à la Commune.

· Aujourd’hui et depuis environ 15 ans, son taux est de 10 € l’hectare. Le maire propose une augmentation de l’ordre de 2€ l’hectare pour conserver un entretien minimum des chemins, des fossés et des talus.

· En 2023, la taxe a rapporté 2 487 €. La passer à 12 € mettrait à disposition de la mairie un montant de 2 988 €, c’est un minimum pour entretenir les chemins.
· Les élus donnent leur accord, les changements de taux de la taxe interviendront fin d’année 2025.

· En 2024, la mairie a dépensé en gravier pour les chemins et en broyage 4248 €, auxquels il faut ajouter 4 000 € pour les fossés remis en état.

11. Décision  sur une modification de la prise en charge  « prévoyance » des
     employés communaux
· Dans un souci d’uniformisation concernant la prévoyance du personnel communal, le maire propose de modifier la délibération prise le 24 septembre 2024  sur ce sujet. 

· La CCST,  de nombreuses communes et le Syndicat de gestion du R.P.I. ont décidé une prise en charge à 70%, le maire propose de faire de même. 
· Cette décision coûtera 115, 97€ supplémentaire par an
      Les élus donnent leur accord

12. Questions diverses

Le maire évoqua une intervention d’urgence réalisée pour l’écoulement du canal du moulin bloqué à la sortie de la portion souterraine et signala la situation catastrophique de l’état des écoulements sous les ponts de la rivière l’Ecrevisse ou les attérissements bloquent de manière permanente l’écoulement normal des eaux. Des mesures seront prises conjointement avec le service GEMAPI de la communauté de communes.


